
REPUBLIQUE FRANCAISE : LIBERTE – EGALITE - FRATERNITE 

 

 
 

 

 

 
Nombre de conseillers : 

                      

 

 

                       

 

                       

 

                    

 

 
Objet : VOTE COMPTE ADMINISTRATIF 2010 Budget CCAS 

 
Le Conseil Municipal,  réuni sous la présidence de M. SALLES GUY , délibérant sur le compte administratif  
de l’exercice 2010 dressé par Mr BAILLY Michel , le Maire, après s’être fait présenté le budget primitif, le 

budget supplémentaire et les décisions modificatives de l’exercice correspondant :  

 
Compte administratif principal DEPENSES RECETTES SOLDE 

 

 

Section 

de 

fonctionnement 

Résultats propres à 

l’exercice 2010 
 1464.82 1464.82 

Résultats 

antérieurs reportés 
 (ligne 002 du BP ou du 

BS 2010) 

 

303.37 

 

116.67 

 

-186.70 

Résultat à 

affecter 
303.37 1581.49 1278.12 

     

 

Section  

 

d’investissement 

Résultats propres à 
l’exercice 2010 

   

Solde antérieur 

reporté 
 (ligne 002 du BP ou du 

BS 2010) 

 

 

 

 

 

 

Solde d’exécution    

Solde d’exécution global  

Restes à réaliser 

au 31 décembre 

2010 

fonctionnement    

investissement    

     
Résultats cumulés 2010 y compris restes à 

réaliser en investissement et fonctionnement 
303.37 1581.49 1278.12 

Constate les identités de valeurs avec les indications au compte de gestion relatives au report à nouveau, au 
résultat d ‘exploitation de l’exercice et au fond de roulement du bilan d’entrée et du bilan de sortie, aux débits 

et aux crédits portés à titre budgétaire aux différents comptes, 

 
Reconnaît la sincérité des restes à réaliser (états joints à la présente délibération),  et arrête les résultats 

définitifs tels que présentés ci-dessus. 

                                                                                            Extrait certifié conforme au registre des délibérations 
                                                      Fait à Heiltz Le Maurupt, le 11 avril 2011 

                            Le Président de Séance, 
                                                                                                                   
                                                                                  SALLES Guy                                       Date d’affichage 
 

Extrait du registre des délibérations du conseil municipal 
Séance du 11 avril 2011 
Par suite d’une convocation en date du 8/04/2011, les membres composant le conseil 
municipal se sont réunis en mairie le 11 avril 2011, à 18h30, sous la présidence de 
Monsieur SALLES Guy 
Etaient  présents : MM., Huguette ROSSARD, Claudine DUBECHOT, Thierry LIGNOT, 
Martine BARDET, René MARTINEZ, Guy SALLES, Stéphane HETTE, Thierry 
NOISETTE, MUNEAUX Philippe, MUNEAUX Josette 
Lesquels forment la majorité en exercice et peuvent délibérer valablement en exécution 
de l’article L. 2121-17 du Code général des collectivités territoriales à l’élection d’un 
secrétaire pris au sein du conseil municipal. 

Absent(s) excusé(s) 0                          Absent(s) : 0 
Le Président ayant ouvert la séance et fait l’appel nominal, il a procédé, en conformité 
avec l’article L. 2121-15 du Code général des collectivités territoriales   
 
M MUNEAUX Philippe est désigné secrétaire de séance.  

COLLECTIVITE 
 

COMMUNE 
D’HEILTZ LE MAURUPT 

 

11 

10 

10 
 

  15 
 

en exercice 
 
Présents 

 
Votants 

 
Délibération n° 

Certifié exécutoire compte tenu 
de la transmission en sous-

préfecture le…… 
Et de la publication, le…… 
Fait à Heiltz Le Maurupt, 

le……….. 
Le Maire, 
     /     / 


